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La lutte contre la migration
de transit n'a rien de simple

• Selon le ministre de l'Intérieur,
la lutte contre la migration de transit n'a
jamais été aussi "féroce" que cet été.

Analyse Sarah Freres

Plusieurs journaux flamands retranscri-
vaient, ce vendredi matin, les propos du
ministre de l'Intérieur, Jan Jambun, sur la
lutte contre la migration rie transit.
D'après le ponte de la N-VA, au muins une

action est menée chaque jour contre les migrants
en transit en Belgique, vuire parfuis plus. Jusqu'id,
rien de neuf sous le soleil. J.agrande difference pal'
rapport aux années précédentes, c'est que les ac-
lions policières sont menées sur l'ensemble du
territoire belge et non plus dans la seule province
de Flandre-Occidentale, principale concernée
pendant des années, avant que les routes ne se dé-
placent, notamment vers la Wallonie, il y a envi-
ron un an.
Le cabinet de Jan Jambon ajoute que "quarante

age/lts [édémux purticipellt quotidiennement èI ces
actions, al/x côtés de dizaines de policiers locaux" et
que "cet été la quasi-totalité de la réserve de la police
tëdémle sem chargée de la lutte mntre le trafic d'être.~
humains et l'arrêt des tmnsmigrants". Contacté, le
porte-pamle de Jan Jambon a apporté quelques
précisions. "1/ne s'agit pas d'Un plan spécifique mais
d'une action plus large, qui a commencé il la mi-juillet
et qui devrait durer jusque minimum fin août", dé-
taille Olivier VanRaemdonek. Et de préciser qu'en
période estivale, les polices locales ont besoin d'un

Personnes arrêtées
En 2016. 7028 migrants

de transit étaient interceptés
par la police. Parmi eux, 4 %

ont été placés en centre fermé.
On ignore combien ont été

rapatriés.

appui plus import.ant rie la police férlérale 'lue
pendant le reste de l'année. "La situation est évaluée
chaque mais. Si c'est néces.~aire,an pl'Olongera ce di.~-
positi[plus longtemps. "
A la police fédérale, on s'étonne de ceUe sortie

médiatiqut'. "On mène des actions toute l'année ...",
murmure-t-on. D'aucuns estiment par ailleurs
que l'annonce du ministre "dOline l'impression que
tout va bien", alors qu'on apprenait fm juillet que la
police est en sous-em~ctü' (il manque :~707 agents
de police, dont 1fi 10 à la police fé-
dérale). "C'est WI joli coup de mm',
alors qu'en tuit, ça ne change pa.~
,lJ7'Ulld-l.'hose",cunfie une suurce
policière.

7028
Un éternel reca mmencement

En matière opérationnelle, on
dis lingue les inlerventions visant
à lutter contre la migration de
transil el celles contre le trafic
d'êtres humains. Lesunes peuvent
profiler am.: autres, comme l'explique encore le
polte-parule de Jan Jambun dans les culunnes du
"Standaard", "Nous sommes convaincus que l'action
de la police est uue bOllne idée. Cela va à l'cnmutr'c du
flux de pel'solllles et nOlJSpou"on.~ tracer les rO[jte.~
emprul1tées pal' les passeurs." Et si les arrestations
de migrants peuvent. effectivement. faire avancer
des enquêtes sur les trafiquants d'êtres humains-
et encore, les migrants ne collaoorent. que très ra-
rement avec les autorités-, au niveau du "flux de
personnes", ce n'est pas si sinlple que ça.
Lorsque des personnes en situation de transit

sont arrêtées, la police les identifie et prend con-
tact avec l'Office des étrangers. L'OHdétermine

alors quel "sort" sera réservé aux migrants: soit un
ordre de quitter le territoire (OQT), soit une con-
filTIlation d'un ou plusieurs OQT précédents, soit
un placement en centre fermé, soit lm placement
dans un centre d'accueil (uniquement s'il s'agit
d'un mineur non accompagné). C'est là que le bât
blesse: peu de personnes sont placées en centre
fermé en vue de leur rapatriement, soit parce qu'il
n'y a pas de place· malgré l'augmentation décidée
par le gouvernement - soit parce que certains pays

(par exemple l'Iran) n'acceptent
pas leurs prupres ressortissants.
A titre d'exemple, 7028 perSlm-

nes unt été alTétées en situatiun de
transit en 20 1fi, PalTIli elles: fi ',l',
unt été relaxées, GG W, unt reçu un
OQT, 1,3%ont vu leur OQT con-
firmé, Il ',l',étaient des mineurs.
Seules 4~!,ont été écrouées, c'esl-à-
dire placées en centre fermé. Les
statistiques de l'OE ne faisanl pas
la distinction entre les dillërentes

"catégories" de personnes rapau'iées (migrants de
h'ansit, personnes en situation in'égulière, etc.), il
est impossible de savoir combien d'entre eux l'ont
été. En oulre, les migrants de transit peuvenl être
renvoyés vers un autre pays européen, en vertu du
règlement Dublin, et non vers leur pays d'origine.
Et.de se carapater illico presto en Belgique, vu la li-
bre circulation des personnes en Europe, Aucun
chiffre officiel ne l'atteste mais il est globalement
admis (même au sein de l'OE) que quelqu'un ra-
patrié en Europe met environ trois ou quatre se-
maines pour revenir ici. s'il est arrêté, l'histoire sc
répète, Et ainsi de suite, Autrement dit: lutter con-
tre la migration de transit n'a rien de simple.
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